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Rovetra SA 
Nijverheidsstraat 28  
 
2260 Oevel 
 
 
Anvers, 07/12/2022           

 
 
Numéro de police 7B61033 
Traité par Mariska De Win 
 
 

 
Attestation d'assurance 
 

La soussignée, Compagnie d'Assurances Générales, Baloise Belgium SA, Posthofbrug 16, 2600 Antwerpen, 
déclare par la présente que Rovetra SA a souscrit une police Responsabilité Civile Entreprises sous le numéro 
de police 7B61033, et ce pour les garanties et capitaux mentionnés ci-dessous. 

 
 

Garanties assurées 
 

• Responsabilité civile en cours d'exploitation: par sinistre 
Dommages corporels et matériels confondus 2.500.000,00 EUR 
y compris 
- Dommages immatériels consécutifs 1.500.000,00 EUR 
- Troubles anormaux de voisinage (pas de report contractuel) 1.500.000,00 EUR 
- Dommages purement immatériels 250.000,00 EUR 
- Dommages matériels causés par incendie, fumée, explosion et eau 1.500.000,00 EUR 
- Atteinte à l’environnement accidentelle 1.500.000,00 EUR 

 
• Dommages aux biens confiés 

50.000,00 EUR au maximum par sinistre 
 

• Responsabilité civile après livraison de produits e t après exécution de travaux: par sinistre et par 
année d'assurance 
Dommages corporels et matériels confondus 2.500.000,00 EUR 
y compris 
- Dommages immatériels consécutifs 1.500.000,00 EUR 
- Dommages matériels causés par incendie, fumée, explosion et eau 1.500.000,00 EUR 
- Atteinte à l'environnement accidentelle 1.500.000,00 EUR 
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Baloise Belgium SA – Entreprise d'assurances agréée sous le n° de code 0096 avec n° FSMA 24.941 A 
Siège social: City Link, Posthofbrug 16, 2600 Antwerpen, Belgique – Tél.: +32 3 247 21 11 
Siège: Boulevard du Roi Albert II 19, 1210 Bruxelles, Belgique – Tél.: +32 2 773 03 11 
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Baloise Insurance est le nom commercial de Baloise Belgium SA. 

Période assurée 
 

 
Le contrat d’assurance est en vigueur et les primes y afférentes sont régulièrement payées. 
 
La présente attestation est valable jusqu’au 01/01/2024 et est émise sous réserve d’annulation ou de 
suspension pour des raisons reprises dans les Conditions Générales de la police. 
 
La présente attestation d’assurance est établie à titre d’information et ne modifie en rien les garanties ou limites 
assurées dans le cadre du contrat d'assurance ni les droits et obligations respectifs des parties. 
 
 
 
Fait à Anvers, le 07/12/2022 
 
 
Avec nos meilleures salutations. 
 
 

 
 
Henk Janssen 
CEO Baloise Insurance 
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